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ORDRE DU JOUR

9 juin 2026Commission ouverte droit & Ethique de l’IA

La Commission - Point d’actualité

Au programme

Présentations

Questions / Réponses
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- Gilles Rouvier, Président Cyberlex

- Elise Dufour, Trésorière Cyberlex

- Lien vers sondage : 
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COMMISSION DROIT ET ÉTHIQUE DE L’IA

Présentation de la 
Commission

26/01/2026Commission ouverte droit & Ethique de l’IA
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PRÉSENTATION DE LA COMMISSION : 3 OBJECTIFS PRINCIPAUX  
 

Sensibiliser tous les Confrères sur les 

problématiques juridiques, déontologiques et 

éthiques liées à ces technologies avancées

Partager les bonnes pratiques de l’usage de 

l’intelligence artificielle dans l’activité 

professionnelle de l’avocat

Rassembler les praticiens du Barreau de Paris 

en la matière et faire avancer la réflexion sur les 

enjeux de ces technologies 

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026
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➢ 21/10/24 : RIA

➢ 16/12/24 : IA et vie privée

➢ 31/03/25 : IA et médecine

➢ 10/06/25 : IA et avocats

➢ 22/09/25 : IA et recrutement

➢ 12/10/25 : Amnesty International

➢ 24/11/25 : IA et droit du travail

➢ 26/01/26 : IA, data et sport

➢ 30/03/26 : IA et droit d’auteur

➢ 19/05/26 : IA et climat

➢ 09/06/26 : IA et avocats, bilan et perspectives (en partenariat avec 

Cyberlex)

➢ Août : IA vacances 

➢ A la rentrée : IA et jeux vidéo ; Economie de l’IA…

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA

PRÉSENTATION DE LA COMMISSION : LES CONFÉRENCES

9 juin 2026
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AU PROGRAMME AUJOURD’HUI

IA générative pour les avocats : bilan et 
perspectives

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026
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SONDAGE : QUI UTILISE L’IA DANS SA 
VIE PROFESSIONNELLE ?

- JAMAIS ?

- MENSUELLEMENT ?

- HEBDOMADAIREMENT ?

- QUOTIDIENNEMENT ?
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I. L’IA GÉNÉRATIVE DANS LA 
PRATIQUE JURIDIQUE

9 juin 2026Commission ouverte droit & Ethique de l’IA
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II. L’IA GENERATIVE DANS LA PRATIQUE JURIDIQUE

L’utilisation d’IA générative en cabinet

L’utilisation indirecte des associés de l’IA

Les cas d’usage, rédaction de :

- Traductions,

- Correspondances : lettres, courriels, LRAR…

- Notes (notamment lors de visioconférences, 

de mémo, de rapports de synthèse),

- Consultations,

- Clauses,

- Contrats,

- Plaidoiries…

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA

IA Générative VS IA chercheuse de têtes 

d’épingle

9 juin 2026
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II. L’IA GENERATIVE DANS LA PRATIQUE JURIDIQUE

Première ébauche
Ne commencez jamais avec une page 
blanche. Demandez à l'IA de vous fournir 
une première ébauche ou un plan.

Partenaire d'entraînement
Demandez à l'IA de remettre en question 
votre point de vue et de mettre en 
évidence ses faiblesses.

Collègue
Demandez à l'IA de renforcer vos 
arguments, de structurer les enjeux et 

d'affiner votre raisonnement.

Lire
Utilisez l'IA pour lire des textes de loi, des 

contrats, des mémoires et des dossiers 
judiciaires.

 
Écrire

Utilisez l'IA pour rédiger des contrats, des 
clauses, des e-mails, des arguments et des 

dossiers d'information.

Peaufiner
Utilisez l'IA pour affiner la formulation, 

améliorer la clarté et garantir la 
cohérence. 

B
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II. L’IA GENERATIVE DANS LA PRATIQUE JURIDIQUE

2 prismes : 

- Veut-on faire de la qualité ou non ? 

- A-t-on un budget (du client) ou non ? 

La création d’un PowerPoint / la rédaction 

d’un courriel 

VS 

La rédaction d’une assignation / la réalisation 

de recherches complexes ou d’une note 

synthétique

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026
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II. L’IA GENERATIVE DANS LA PRATIQUE JURIDIQUE

L’anatomie d’un « prompt » (1/4)

• UN PRÉREQUIS, PARLER UN FRANÇAIS (OU UN ANGLAIS?) GRAMMATICAL ! 

• LA RÈGLE DES 5 P:

1. Préparation : inclure le contexte dans son prompt (ex: dans quel cadre est 
effectuée la recherche ou pour qui ?)

2. Personnalisation : préciser le ton souhaité et le point de vue attendu (niveau 
d’expertise, profession) dans la réponse

3. Prompt : s’assurer de donner des instructions claires et spécifiques

4. Produit : spécifier ce que l’on souhaite obtenir en retour

5. Polissage : élaborer, affiner sa requête et vérifier en engageant la conversation 
avec l’assistance IA

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026
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II. L’IA GENERATIVE DANS LA PRATIQUE JURIDIQUE

L’anatomie d’un « prompt » (2/4) 

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026

Pour aller plus loin, les typologies de prompt :

• Raconte / décris / conçois un sujet, un dessin…

Le prompt ouvert / fermé

• Exemple du syllogisme juridique expliqué à l’IA et qu’elle doit suivre

Le prompt avec indication du raisonnement 

• Explique la loi de finance 2025 en 50 mots, liste 3 nouveautés…

Le prompt avec exemple de résultat souhaité
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II. L’IA GENERATIVE DANS LA PRATIQUE JURIDIQUE

L’anatomie d’un « prompt » (3/4)

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026

• Je suis l’avocat d’une société agroalimentaire française, je suis l’avocat d’une société à 
responsabilité limitée française qui augmente son capital…

Contexte

• Décrire l’action : analyse, extraie, résume, compare, analyse puis compare…

Objectif

• Sous forme de liste à puces / de tableau / en un maximum de 2000 mots…

Attentes 

• Dans la réglementation européenne, les « Regulatory Technical standard », telle clause…

Source
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II. L’IA GENERATIVE DANS LA PRATIQUE JURIDIQUE

L’anatomie d’un « prompt » (4/4)

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026

• Je suis l’avocat d’une société informatique française qui embauche un cadre, niveau X de la convention 
Syntec

Contexte

• L’avocat du salarié a fait des modifications dans la clause de non-concurrence que je dois 
comparer tout en faisant ressortir les changements exacts

Objectif

• Produit un tableau avec une comparaison alinéa par alinéa entre les deux versions, 
résumant en détail ce qui a changé, sa nature (changement mineur de pure forme ou 
ajout significatif ou suppression) et son potentiel impact

Attentes 

• [copier-coller des deux clauses]

Source
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II. L’IA GENERATIVE DANS LA PRATIQUE JURIDIQUE

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026

Source : *Wei et al. (2022), Chain-of-Thought Prompting Elicits Reasoning in Large Language Models, Cornell University, 2022

**Gadesha, Kavlakoglu, Winland, Qu’est-ce que le prompting par chaîne de pensée (CoT) ?, IBM
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II. L’IA GENERATIVE DANS LA PRATIQUE JURIDIQUE

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026

La formation aux possibilités de l’IA 

Art. 4 « Maîtrise de l’IA » : 

Les fournisseurs et les déployeurs de systèmes d’IA prennent 

des mesures pour garantir, dans toute la mesure du possible, 

un niveau suffisant de maîtrise de l’IA pour leur personnel et 

les autres personnes s’occupant du fonctionnement et de 

l’utilisation des systèmes d’IA pour leur compte, en prenant 

en considération leurs connaissances techniques, leur 

expérience, leur éducation et leur formation, ainsi que le contexte 

dans lequel les systèmes d’IA sont destinés à être utilisés, et en 

tenant compte des personnes ou des groupes de personnes à 

l’égard desquels les systèmes d’IA sont destinés à être utilisés.

Conclusion : 

Sauf à recruter des spécialistes, les Cabinets qui décident de 

« déployer » des SIA doivent mettre en place des formations 

personnalisées (au prompting… mais aussi à l’ensemble des 

contraintes, enjeux et risques liés à un système d’IA)

Les facteurs limitants 

Les coûts réels :

- Écologiques : cf. conférence du 19 mai 

dernier 

- Économiques : sera abordé lors de l’une 

de nos conférences de fin d’année. 

Comparaison de ce qu’ont coûté les IA 

depuis leur lancement (1ère dose 

« gratuite ») par rapport à ce qu’ils vont 

coûter à terme VS le coût des stagiaires 

et des collaborateurs juniors. 

Quel ROI ? 



•  PAGE 20• •  PAGE 20•

II. L’AVENIR DE LA PROFESSION

9 juin 2026Commission ouverte droit & Ethique de l’IA
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II. L’AVENIR DE LA PROFESSION

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026

Image générée par IA (mais, bon, vous l’aviez 

compris, vu notre sujet…)
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La majorité des avocats adhère à l’idée d’un gain de temps et d’efficacité dans le traitement 

des dossiers

Source : CNB, L’intelligence artificielle et la profession d’avocat, 2025
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La majorité des avocats adhère à l’idée d’un gain de temps

Source : CNB, IA et Avocat, volet prospectif, janvier 2026 
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L’AVENIR DE L’AVOCAT MIS EN QUESTION
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L’AVENIR DE L’AVOCAT MIS EN QUESTION
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II. L’AVENIR DE LA PROFESSION

1. La peur pour toile de fond : un frein (on se cache), un accélérateur (on court vite)

2. Le décor (l’économie) et les personnages (ceux qui la font tourner)

3. Le scénario possible de la pièce pour juristes et les avocats

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026
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II. L’AVENIR DE LA PROFESSION

1. La peur pour toile de fond : un frein (on se cache), un accélérateur (on court vite)

2. Le décor (l’économie) et les personnages (ceux qui la font tourner)
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IV. 
Côté clients, la majorité projette une réduction des

coûts des services juridiques 

Source : CNB, L’Intelligence Artificielle Générative et la 

profession d’avocat, 2025

« IA-actifs » = clients qui utilisent déjà l’IAG pour 

des questions juridiques

L’impact de l’IAG sur les honoraires
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Mais les clients  sont plus partagés concernant l’impact

de l’IAG sur les tarifs des avocats

Source : CNB, L’Intelligence Artificielle Générative et la 

profession d’avocat, 2025

« IA-actifs » = clients qui utilisent déjà l’IAG pour 

des questions juridiques



•  PAGE 30•

II. L’AVENIR DE LA PROFESSION

1. La peur pour toile de fond : un frein (on se cache), un accélérateur (on court vite)

2. Le décor (l’économie) et les personnages (ceux qui la font tourner)

3. Le scénario possible de la pièce pour juristes et les avocats
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Sur le long terme, l’expertise et l’intervention de l’avocat sont vus, par les avocats, comme 

indispensables

Source : CNB, L’intelligence artificielle et la profession 

d’avocat, 2025
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AVOIR EN TÊTE ET APPLIQUER LES PRINCIPAUX TEXTES DU CODE DU TRAVAIL À 
L’ÉGARD DU CSE

Méthodes ou technique d’aide au recrutement : 

L.2312-38 al. 1 : information, préalablement à leur utilisation, sur les méthodes ou techniques d’aide au recrutement des candidats ainsi que sur toute modification de celles-ci

Introduction d’une nouvelle technologie /expertise : 

L. 2312-8 II 4° : information et consultation préalable sur les questions intéressant l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise, notamment sur l’introduction de 

nouvelles technologies, tout aménagement important modifiant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail (…)

Cf. ordonnance du TJ Nanterre du 14 février 2025 : le déploiement dans l’entreprise d’outils dotés d’IA [« Finovox », « Synthesia », « Notify », « Semji » et « MetIQ »] en 

phase pilote implique l’utilisation des nouveaux outils au moins partiellement par l’ensemble des salariés concernés ; cette phase s’analyse comme une première mise en 

œuvre des applicatifs informatiques soumis à consultation (non pas une simple expérimentation nécessaire à la présentation d’un projet suffisamment abouti) ; leur 

déploiement anticipé alors que le CSE n’a pas encore rendu son avis constitue un trouble manifestement illicite. Il convient donc d’ordonner la suspension de leur mise 

en œuvre jusqu’à la clôture de la consultation

L. 2315-94 2° : possibilité pour le CSE de faire appel à un  expert habilité notamment « en cas d’introduction de nouvelles technologies »

Cf. jugement du TJ Pontoise du 15 avril 2022 : l’introduction du nouveau logiciel d’intelligence artificielle, inexistant à ce jour au sein de la société, justifie à elle seule le 

recours à l’expertise, sans qu’il soit nécessaire pour le CSE de faire la démonstration préalable de conséquences sur les conditions de travail des salariés

Cf. jugement du TJ de Saint-Denis de la Réunion du 19 décembre 2024 : même raisonnement – introduction ici du logiciel SIRH  qui « fait appel à des technologies 

innovantes » (notamment l’IA) ; sa seule introduction justifie le recours à l’expert

Cf. jugement du TJ de Paris du 29 août 2024 : exemple de contestation du coût prévisionnel de l’expertise concernant l’introduction de l’outil Orion (cf. argument de 

l’employeur qui avait initialement indiqué au CSE que l’expertise n’était pas justifiée car il s’agissait d’une alternative professionnelle sécurisée à l’usage de ChatGpt 

accessible par tous sur internet)
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Un bouleversement dans la « hiérarchie » du cabinet

Le passage d’un modèle « pyramidal » à un modèle en 

colonne   

Stagiaire 

Juriste 

Collaborateur  

Counsel  

Associé  

Associé  

Counsel  

Collaborateur  

Juriste 

Nouveaux modèles organisationnels
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III. LE CADRE DÉONTOLOGIQUE 
APPLICABLE AUX AVOCATS

9 juin 2026Commission ouverte droit & Ethique de l’IA
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Les avocats sont une majorité à considérer que l’IAG pose des questions de déontologie 

op. cité. le regard des professionnels du Droit en France (oct. 2023).

Source : CNB, L’intelligence artificielle et la profession d’avocat, 2025
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I. LE CADRE DÉONTOLOGIQUE APPLICABLE AUX AVOCATS

Focus sur les grands principes déontologiques « chahutés » par l’IA 

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026

Secret 
professionnel

Compétence
Prudence & 

Vigilance

Publicité
Conflit 

d’intérêts
Honoraires
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E-réputation de l’avocat et IA – ChatGPT use case   

PUBLICITE
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Secret Professionnel
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Confidentialité

SECRET PROFESSIONNEL

➢ En 2023, des salariés de Samsung Electronics ont utilisé ChatGPT pour les aider dans leur travail 

(déboguer du code, résumer des réunions, etc.).

➢ Mais certains ont copié-collé des informations confidentielles dans le chatbot, notamment :

• du code source interne lié aux semi-conducteurs

• des données techniques sur les puces

• des notes de réunions internes 

En tout, trois incidents distincts ont été identifiés en quelques semaines.

➢ Quand ces données ont été envoyées à ChatGPT :

• elles ont été transmises sur des serveurs externes

• Samsung ne pouvait plus les récupérer ni les supprimer facilement

• il existait un risque théorique qu’elles réapparaissent dans d’autres réponses de l’IA

                         risque de régurgitation 
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Cyberattaques

SECRET PROFESSIONNEL 

➢ En janvier 2025, GOOGLE indiquait que son modèle d’IA 
générative Gemini avait été utilisé entre 2023 et 2024 par des 
groupes cybercriminels ainsi que par les opérateurs d’au moins 
diMOA liés à l’Iran, vingt à la Chine, neuf à la Corée du Nord et 
trois à la Russie 

➢ Dès 2023, des chercheurs en sécurité parvenaient ainsi à 
détourner ChatGPT pour développer un code malveillant 
polymorphique 13 [19]. En 2024, des services de jailbreak-as-
a-service 14 comme EscapeGPT ou LoopGPT sont apparus sur 
les forums cybercriminels

➢ Entre 2022 et 2023, plus de 100 000 comptes utilisateurs de 
ChatGPT ont été compromis par des acteurs cybercriminels à 
l’aide d’infostealers 16 comme Rhadamanthys puis revendus 
sur des forums

Source : L’IA générative face aux attaques informatiques, ANSSI, 2026 Source : Rapport État de la menace informatique 

contre les cabinets d'avocats, ANSSI, juin 2023
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Compétence
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Cadre Légal 

COMPETENCE

➢ L’article 14-2 de la Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques

« La formation continue est obligatoire pour les avocats inscrits au tableau de l'ordre.

Un décret en Conseil d'Etat détermine la nature et la durée des activités susceptibles d'être validées au titre de l'obligation de 

formation continue. Le Conseil national des barreaux détermine les modalités selon lesquelles elle s'accomplit ».

➢ Livre Blanc du Barreau de Paris sur l’Intelligence Artificielle 

« L’avocat a une obligation de formation continue (art. 14-2 de la Loi n°71-1130 du 31 décembre 1971). Ainsi, l’avocat doit se former, 

déontologiquement et professionnellement, et rester informé, dans le cadre de sa formation continue, à l’évolution du fonctionnement et 

des finalités de l’intelligence artificielle en général et de son SIA en particulier. Il doit également veiller à la formation des membres de 

son cabinet (collaborateurs, assistant(e) juridique, stagiaire, juriste, secrétaire juridique etc.) quant à l’utilisation d’un SIA sur le plan 

technique et déontologique ».



•  PAGE 43•

Prudence & Vigilance
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Cadre Légal 

PRUDENCE & VIGILANCE

➢ L’article 1.5 du RIN : 

« En toutes circonstances, la prudence impose à l’avocat de ne pas conseiller à son client une solution s’il n’est pas en mesure 

d’apprécier la situation décrite, de déterminer à qui ce conseil ou cette action est destiné, d’identifier précisément son client. 

A cette fin, l’avocat est tenu de mettre en place, au sein de son cabinet, une procédure lui permettant d’apprécier, pendant toute 

la durée de sa relation avec le client, la nature et l’étendue de l’opération juridique pour laquelle son concours est sollicité. 

Lorsqu’il a des raisons de suspecter qu’une opération juridique aurait pour objet ou pour résultat la commission d’une infraction, 

l’avocat doit immédiatement s’efforcer d’en dissuader son client. A défaut d’y parvenir, il doit se retirer du dossier ».

➢ Mise en jeu de la responsabilité civile professionnelle de l’avocat 

• obligation de moyens (ex. : consultation juridique)

• d’une obligation de résultat (ex. : rédaction d’actes)

➢ La responsabilité peut notamment être engagée en cas de :

• perte de chance pour le client (ex. : perte d’une chance de gagner un procès)

• défaut de conseil ou d’information

• non-utilisation des voies de droit disponibles
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Le livre blanc sur l’intelligence artificielle 

PRUDENCE & VIGILANCE
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I. LE CADRE DÉONTOLOGIQUE APPLICABLE AUX AVOCATS

Check-list des points à vérifier auprès du fournisseur du SIA

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026
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Conflit d’intérêts 
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Cadre légal 

CONFLIT D’INTERETS 

➢ Article 4.1 du RIN : 

« L’avocat ne peut être ni le conseil ni le représentant ou le défenseur de plus d’un client dans une même affaire s’il y a 

conflit entre les intérêts de ses clients ou, sauf accord des parties, s’il existe un risque sérieux d’un tel conflit. 

Sauf accord écrit des parties, il s’abstient de s’occuper des affaires de tous les clients concernés lorsque surgit un 

conflit d’intérêt, lorsque le secret professionnel risque d’être violé ou lorsque son indépendance risque de ne plus être 

entière. 

Il ne peut accepter l’affaire d’un nouveau client si le secret des informations données par un ancien client risque d’être 

violé ou lorsque la connaissance par l’avocat des affaires de l’ancien client favoriserait le nouveau client. 

Lorsque des avocats sont membres d’une ou de plusieurs structures d’exercice ou de moyens, les dispositions des 

alinéas qui précèdent sont applicables à cette (ces) structure(s) dans son (leur) ensemble et à tous ses (leurs) 

membres. Elles s'appliquent également aux avocats qui exercent leur profession en mettant en commun des moyens, 

dès lors qu'il existe un risque de violation du secret professionnel. 

Les mêmes règles s’appliquent entre l’avocat collaborateur, pour ses dossiers personnels, et l’avocat ou la structure 

d’exercice avec lequel ou laquelle il collabore ».
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Risque d’inférence 

CONFLIT D’INTERETS

Même en cas d’anonymisation des données, un risque subsiste :

• inférence de données par les systèmes d’IA

• réidentification indirecte d’un client ou d’une situation juridique

• possible croisement d’informations sensibles

➢ Ces risques peuvent compromettre la confidentialité et créer des situations de conflit d’intérêts.
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Honoraires
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Devoir de compétence et diligence au Québec et la décision de 

taxation d’honoraires

➢ Code de déontologie des avocats : art. 20 et 21 

« La maîtrise des technologies de l’information (« TI ») est aujourd’hui une 

composante essentielle de la compétence que les membres doivent démontrer 

dans la prestation de services juridiques. Ceux qui choisissent d’utiliser l’IA 

générative doivent constamment actualiser leurs connaissances en la matière, 

car l’usage de ces outils nécessite une compréhension des implications 

juridiques et déontologiques. 

Pour utiliser l’IA générative de manière efficace et responsable, il est crucial de 

comprendre ses fonctionnalités de base et ses risques, comme les erreurs, 

parfois désignées par le terme « hallucinations », où le contenu généré semble 

crédible, mais est en réalité inexact. 

Une bonne compréhension de l’IA est indispensable pour conseiller la clientèle 

sur ses risques, ses limites et ses implications dans leur dossier, ainsi que pour 

choisir les outils les plus adaptés à leur situation. Pour les membres qui 

souhaitent intégrer l’IA générative dans leur pratique, le devoir de compétence 

inclut des formations spécialisées, essentielles pour une utilisation responsable 

et optimale ».
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La transparence vis-à-vis des clients et réciproquement 

Pourquoi c’est essentiel :

Les clients sont en droit de savoir si et comment leurs dossiers sont traités à l’aide d’outils d’IA, 

notamment lorsque ceux-ci peuvent impacter la confidentialité, la sécurité des données ou la qualité 

de la prestation.

Bonnes pratiques :

➔ Clause de transparence dans les conventions d’honoraires :

• Mentionner l’usage éventuel d’outils d’IA générative (par exemple pour la rédaction, la 

recherche ou la veille).

• Préciser les garanties de confidentialité et de supervision humaine.

Exemple : « Le Cabinet peut recourir à des outils d’assistance à la rédaction ou à la recherche 

fondés sur l’intelligence artificielle, sous réserve que l’avocat demeure seul responsable du 

contenu final et de la conformité de celui-ci aux règles déontologiques. »

➔ Communication proactive :

• Expliquer les bénéfices (rapidité, exhaustivité, accessibilité) mais aussi les limites.

• Mettre en avant la supervision humaine et le contrôle qualité.
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Transparence
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I. LE CADRE DÉONTOLOGIQUE APPLICABLE AUX AVOCATS

Pour le traitement du dossier, l’Avocat peut utiliser, de manière ponctuelle et encadrée, des outils d’intelligence 
artificielle, notamment pour l’assister dans la recherche juridique, l’analyse de documents ou la préparation de 
projets d’actes. 
Le Client est informé que ces outils n’interviennent qu’à titre d’assistance technique. Ils ne remplacent en aucun cas 
l’analyse, le raisonnement et le jugement professionnels de l’Avocat, qui restent exclusivement humains. L’Avocat 
conserve l’entière maîtrise et la responsabilité de l’ensemble des travaux réalisés. 
L’Avocat veille à utiliser ces outils dans le respect du secret professionnel, des règles déontologiques de la profession 
d’avocat et de la réglementation applicable en matière de protection des données personnelles. Aucune information 
confidentielle ou sensible ne sera transmise à un outil ne présentant pas des garanties suffisantes de confidentialité. 
L’avocat informe le client sur les risques qu’il y aurait à ce qu’il soumette à un outil d'intelligence artificielle les 
documents, analyses, consultations ou travaux élaborés par l'avocat. Ces productions sont soumises au secret 
professionnel qui risquerait d’être compromis par l’utilisation d’une IA qui n’en garantirait pas le respect. 
D’autre part, la non-anonymisation de ces productions serait susceptible d’exposer le client à des poursuites en 
responsabilité civile ou pénale engagées par les personnes citées si ces productions étaient utilisées par l’IA. 
Enfin, l'usage d'outils d'IA pour interpréter ou compléter les travaux de l'avocat est susceptible d'introduire des 
erreurs ou des interprétations inexactes qui pourraient être préjudiciables au dossier. 
Les travaux de l’avocat, tels que consultations, conclusions, mémoires, sont protégés au titre du droit de la propriété 
intellectuelle. 

Commission ouverte droit & Ethique de l’IA 9 juin 2026

La clause du CNB

Source : CNB, modèles conventions d’honoraires, 2026
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Aux Etats-Unis, un avocat sanctionné suite à son utilisation de l’IA 
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Responsabilité civile
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Au Canada, un avocat sanctionné pour avoir cité des cas de jurisprudences inventés par 

ChatGPT
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Le mésusage de l’IA par les avocats* *

*Les hallucinations d’intelligence artificielle devant les juridictions françaises : premiers cas et implications déontologiques pour les avocats, Village de la justice (févr. 2026)

Le Tribunal administratif de Grenoble relève un « manque de clarté [des conclusions de la requête] résultant 
vraisemblablement de la circonstance qu’elle a manifestement été rédigée au moyen d’un outil dit 
d’intelligence artificielle générative, totalement inadapté à cet usage ».

« Il y a lieu de faire remarquer au conseil de M. B… la nécessité de vérifier les décisions juridictionnelles citées, 
au demeurant non produites, avant de saisir le juge. […] Il y a donc lieu d’inviter le conseil du requérant à 
vérifier à l’avenir que les références trouvées par quelque moyen que ce soit ne constituent pas une 
"hallucination" ou une "confabulation" ».

Le Tribunal de Rennes a rejeté une requête « manifestement […] rédigée à l’aide d’un outil d’intelligence 
artificielle générative », en ce qu’elle était fondée sur des moyens qui n’étaient pas assortis des « précisions 
nécessaires permettant au juge d’en apprécier le bien-fondé ».

Tribunal administratif de Grenoble, 3 décembre 2025, n° 2509827

Tribunal administratif d’Orléans, 29 décembre 2025, n° 2506461., formule reprise deux mois plus tard par la Cour 
administrative d’appel de Bordeaux, 26 février 2026, n° 25BX02906.

Tribunal administratif de Rennes, 28 janvier 2026, n° 2506364
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L’injection de prompt indirecte :

Ouverture d’une enquête pénale et d’une procédure disciplinaire par l’équivalent de la 

Cour de Cassation brésilienne à l’encontre d’avocats
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DES QUESTIONS ?

9 juin 2026Commission ouverte droit & Ethique de l’IA
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CONTACTS
Eric LE QUELLENEC

ANCIEN MEMBRE DU CONSEIL DE L’ORDRE

T 06 42 30 15 54

LEQUELLENEC@flichy.com

MAISON DES AVOCATS – COURS DES AVOCATS – 75017 PARIS

WWW.AVOCATPARIS.ORG

Frédéric GUÉNIN

T 06 03 99 96 34

frederic.guenin@qualiens-avocats.com 

MAISON DES AVOCATS – COURS DES AVOCATS – 75017 PARIS

WWW.AVOCATPARIS.ORG

http://www.avocatparis.org/
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